19.27 Le comité d’entreprise accorde un secours à un salarié

Entre : le comité d’entreprise de la société…, représenté par M. (Mme, Mlle)… d’une part, et M. (Mme, Mlle)… d’autre part, il a été convenu ce qui suit :

Article unique : octroi d’un secours exceptionnel.

M. (Mme, Mlle)…, salarié(e) de la société …, reconnaît avoir reçu du comité d’entreprise la somme de… euros, à titre de secours exceptionnel.

Ce secours est attribué en considération de la situation sociale particulièrement digne d’intérêt de M. (Mme, Mlle)…, consécutivement à … (indiquez l’événement : maladie, accident, décès, catastrophe naturelle, etc.).

Fait à…, le…

Signature du secrétaire du comité

Signature du salarié

